
Montréal, le 28 octobre 2003
PAR COURRIEL
greffe@regie-energie.qc.ca
Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
Régie de l'énergie
800, Place Victoria, 2ième étage
Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2
OBJET:
R-3518


Option d’électricité interruptible
Cher Confrère,

Suite à l’annonce procédurale D-2003-196, vous trouverez ci-joint la demande d’intervention de notre client, le RNCREQ, dans la cause en exergue.
La Régie remarquera que des conclusions suggérées apparaissent à la demande d’intervention.  Ces conclusions initiales représentent, vous l’aurez compris, le résultat de l’analyse préliminaire qu’à faite notre client de la requête et de la preuve déposée par la requérante.

Le RN a toujours eu le souci de ne pas présumer, ou préjuger des positions finales que l’ensemble de la preuve et l’évolution de la situation peuvent amener, aussi les conclusions annoncées pourront évoluer selon les résultats de l’enquête et de l’audition de la cause.

Nous croyons aussi que la cause nécessite une audience publique et que les contre-interrogatoires pourront jeter un éclairage intéressant sur le tarif offert.

Veuillez agréer, cher Confrère, l'expression de mes sentiments distingués.

LAFORTUNE LEDUC s.e.n.c.
Me Pierre Tourigny, avocat
PT/cd
